





REUNION DU COLLECTIF DU 15 DECEMBRE 2005

SANTE PRECARITE

Présents : la liste ayant circulée  a du être emportée par erreur par un participant car elle n’a pas été retournée aux membres du Bureau

Notes : Caroline Wenzel, Nathalie Molinier, Gabrielle Deléglise

L’ordre du jour :

1 - Organigramme

2 – Les dernières informations concernant les postes infirmiers et les lits de soin

3 – Informations diverses

4 – La place des usagers

5 – Les questionnaires

6 -  Analyse des pratiques

I – ORGANIGRAMME

Une ébauche de l’organigramme est proposée par Nathalie MOLINIER et les remarques ne se font pas attendre :

Madame VIAROUGE s’interroge : s’agit-il d’un répertoire des ressources ? Et peut-on se mettre d’accord sur un objectif commun ?

Caroline WENZEL pense qu’il faut d’abord formaliser le réseau de chaque structure. 

Jean VICTOIRE FERRON compare l’organigramme à un plan de métro.

L’absence de quelques structures est soulignée, telles que la PASS, Arc en Ciel, UTTD, Via Voltaire…

On peut dire qu’il s’agit, pour cette première mouture,d’établir le descriptif concernant les consultations avancées anciennement rattachées au PRAPS.              

Si l’on envisage de mettre en forme un organigramme à partir de chacune des structures,on aurait ainsi une série de schémas sur le fonctionnement de notre réseau qui permettrait de mieux élaborer l’organigramme du collectif au sens large.

Proposition d’Arc en Ciel : un projet de consultations avancées dans les CHRS a été présenté par Pierre BROUSSE.

Si C.LEPERS  pense que l’intervention dans les lieux d’hébergement stigmatise trop les personnes,chaque membre du collectif peut donner son avis et ouvrir le débat sur cette initiative.

II. A. LES POSTES INFIRMIERS

Le fonctionnement serait reconduit, le financement de 80 000 € passerait de l’A.R.H à Regain et les infirmières seraient rattachées au statut hospitalier ! Annie POULIQUEN et Gabrielle DELEGLISE demandent comment cela peut-il se faire ? Il serait indispensable d’en savoir davantage. Gabrielle DELEGLISE a été informée par Sophie RIVIERE et Madame KNOWLES que le statut ne changerait pas en 2006. Christian LEPERS précise que ce changement ne concerne que les CHRS (conf. Lits de soins ci-dessous), Jean VICTOIRE FERRON ne se sent pas dans la logique impliquée par le collectif.

II. B. LES LITS DE SOINS

Pour une meilleure reconnaissance du travail effectué, il serait indispensable de rendre plus tranparent  le fonctionnement des lits afin d’obtenir des financements plus adaptés. Christian LEPERS a envoyé le budget prévisionnel des lits de soin à la DDASS qui sera étudié dès le premier trimestre 2006.

L’étude à mener dès le premier trimestre concerne tout le fonctionnement des lits de soins (localisation, objectifs, intervenants…) pour en arriver à une organisation et des financements pérennes.

La question reste entière des deux postes médicaux qui seront encore financés par le « praps » - nouvelle formule ou équivalent - pour cette année…et après ?

III. INFORMATIONS DIVERSES


1 : Le collectif est accepté au niveau du groupe Alerte.

2 : Proposition de C.LEPERS à Mr.BOKOBZA de réfléchir à une journée thématique sur le devenir de la question des états généraux de la psychiatrie et de l’articulation entre la psychiatrie et le « sanitaire et social ».

Mr.BOKOBZA est d’accord pour venir à une réunion du collectif,  discuter de la forme que nous voudrions donner à un tel projet.

3 : Les statuts du collectif : toujours la même question, elle doit être travaillée par l’ensemble du collectif : intérêt ou pas du statut en réseau, de celui en simple association ou autre ? Par quel moyen aurons nous le plus de crédibilité et la possibilité par exemple de pouvoir toucher directement des financements ?

Roselyne LEPLAN se présente sous son autre casquette de fédération des réseaux (à mettre à l’ordre du jour d’un prochain collectif).

IV – PLACE DES USAGERS

C. CORBEAU semble très impliquée dans cette réflexion.

Il faut alimenter la réflexion du collectif par l’apport de témoignages d’usagers pour un regard plus axé sur le social-santé. L’objectif étant de recueillir l’expérience des usagers ayant « subi » les actions du sanitaire et du social en individuel ou en groupe ; exemple, l’Amicale du Nid a écrit un recueil des parcours de vie dans la prostitution pour mieux comprendre la complexité des actions sanitaires et sociales.(conf. Document édité par la FNARS)

Roselyne LEPLAN rappelle qu’il est très important de clarifier les objectifs : en individuel   ou en groupe ? Pourquoi ? Et comment ? Peut-être par l’intermédiaire des élus au conseil de la vie sociale dans chaque CHRS.

Il a été dit que nous cherchions surtout à améliorer le fonctionnement de notre réseau entre le sanitaire (hôpital et autres structures) et le social (CHRS, associations et autres) .Il semble très important de bien définir notre objectif pour savoir ce que nous attendons de cette interpellation de la parole des usagers puis établir une méthode précise afin que cela soit exploité en règle.

Cela nous permettrait une meilleure compréhension de la complexité des actions sanitaires et sociales et une mise à distance des démarches par rapport à ce que l’on connaît au quotidien.

V QUESTIONNAIRE

Madame VIAROUGE a présenté un dossier complet, résultat de tout un travail mené avec une stagiaire( Marie-Eve).Malheureusement, beaucoup de questionnaires ne sont pas arrivés à temps à Gabrielle, seulement 51% de retour qui ne permettent pas dans l’immédiat des commentaires définitifs et qui montrent certaines limites du questionnaire tel qu’il a été formulé et compris.

VI  ANALYSE DES PRATIQUES

Il est nécessaire de relancer la proposition en essayant de contacter directement les acteurs de terrain, pas uniquement les représentants présents (ou non) aux réunions du collectif mais chaque équipe dans chaque structure non  joignable systématiquement par mail.

La prochaine réunion du collectif est prévue le jeudi 26 janvier 2006 à 14 h 30 dans les locaux de la DDASS, salle 140.

La prochaine réunion du bureau aura lieu le jeudi 5 janvier 2006 entre 12 h et 14 h au Centre d’alcoologie de Montpellier. 
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